
L’an deux mille huit, le dix-neuf juin, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 13 Juin 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.

Etaient présents : Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme ALLIX, Mr COROLLER, Mme CLAIRET, Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr MOREL

Absents excusés :  Mr CHANU (donne pouvoir à Mr LAURENT), Mme ANCEAU (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mme GIOVACCHINI (donne pouvoir à Mme ROUSSEL), Mme BARBU, Mr BERTOLINI (donne pouvoir à Mme CURET)

Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Le conseil municipal, après signature du procès-verbal de la précédente réunion, passe à l’ordre du jour.

***********************

Tarifs piscine 2008
Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de voter les tarifs piscine 2008, ainsi qu’il suit :

	Leçon………………………………………………………………
	9.50 €

	Forfait 10 leçons…………………………………………………..
	85.00 €

	Tarif préférentiel « contribuables lutins » appliqué pour un forfait de 10 leçons………………………………………………..
	60.00 €

	Tarif préférentiel « Contribuables lutins » appliqué pour un forfait de 5 leçons…………………………………………………
	45.00 €

	Baignade…………………………………………………………
	3.00 €

	Baignade lutin…………………………………………………….
	1.50 €

	Baignade (avec forfait leçon)…………………………………….
	1.50 €

	Leçon adulte……………………………………………………….
	10.00 €

	Forfait 4 leçons adulte……………………………………………
	35.00 €

	Familiarisation aquatique (le samedi matin pour enfant de moins de 6 ans accompagné obligatoirement d’un parent)…..
	8.00 €



Adopté à l’unanimité.

***********************

Monsieur CHANU étant absent à cette réunion, le vote des tarifs du restaurant scolaire est   reporté à la prochaine séance, 

*********************

Création d’un Comité
Technique Paritaire

La commune ayant plus de 50 agents (titulaires, non titulaires, de droit privé ou de droit public), monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de créer un comité technique paritaire pour les élections aux organismes paritaires qui auront lieu pour le 1er tour le 6 novembre 2008 et pour le 2ème tour le 11 décembre 2008.


Pour cela, il est nécessaire de réunir les organisations syndicales afin d’arrêter, au vu de l’effectif des agents de la collectivité, le nombre de représentants titulaires du personnel devant siéger à ce comité technique.


Monsieur le Maire informe le conseil que cette formalité va être faite, et qu’il reviendra lui présenter le résultat de cette consultation pour déterminer le nombre de représentants qui sera décidé (de 3 à 5 représentants).

***************************

Convention « Dynamisation du commerce
De la Côte de Nacre »


Monsieur le Maire rappelle la délibération du 08 Février 2007 concernant la participation au recrutement d’un animateur multi associations qui assurerait le soutien logistique des associations de commerçants de la circonscription (Cœur et Côte de Nacre, Bessin et Bocage). 


Dans le cadre de l’opération « Dynamisation du commerce de la Côte de Nacre », la Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen, propose une nouvelle convention de partenariat pour une deuxième année, soit du 1er avril 2008 au 31 mars 2009, renouvelée par tacite reconduction jusqu’au 31 mars 2010.


La participation de la commune de LUC SUR MER serait de 2.000 € par an.


Monsieur THOMAS rappelle qu’il était prévu, à la fin de cette première année, que la C.C.I.  présente un rapport d’activité et financier et, qu’il voudrait en prendre connaissance avant de prendre sa décision.


Monsieur MOREL s’interroge sur la nécessité de cette convention après avoir entendu quelques commerçants plutôt opposés à cette proposition. 


Monsieur le Maire propose donc de reporter cette question à une prochaine réunion, pour pouvoir avoir le temps de se renseigner auprès des commerçants.


Adopté à l’unanimité. 

**************************

Convention Relais « Orange »

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que ORANGE France propose le renouvellement du bail signé en 1997, à l’époque avec France TELECOM MOBILES, concernant l’occupation du domaine public pour l’implantation d’équipements techniques.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le renouvellement du bail avec ORANGE France, pour une durée de 12 ans avec un loyer annuel de base de 2.000 € nets révisable chaque année.


Adopté à l’unanimité.

***********************

Adhésion « Normandie Mémoire » 


Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise l’adhésion de la commune et le paiement de la cotisation de 50 €  pour 2008 à l’association NORMANDIE MEMOIRE à CAEN


Adopté à l’unanimité.

*******************

Jury d’Assises

Conformément à la réglementation en vigueur, Monsieur le Maire procède, devant le conseil municipal, à partir de la liste électorale, au tirage au sort de 6 personnes de LUC.

Ces personnes seront proposées pour constituer, après un tirage supplémentaire au niveau du Département, le jury d’Assises.


Ont été désignés : Mr RIBOT Gérard, Mme HERAUD Marie-Jeanne, Mme HARACHE Sabrina, Mme CHERRIER Eugénie, Mme MIRMONT Mireille, Mme PORET Henriette.

**********************

Adhésion à l’action « Brigades Vertes »


Dans le cadre de la sensibilisation à la préservation de l’environnement et aux « gestes citoyens » notamment en matière de tri et de dépôts sauvages, la commune a eu l’occasion de travailler avec l’association « Brigades Vertes ».


Cette association ayant fait l’objet d’une liquidation, un grand nombre d’élus de Basse Normandie, et plus particulièrement du Bessin, dont Bayeux, ont souhaité qu’une activité de « police de l’environnement » soit maintenue et développée, notamment en milieu rural et touristique.


Le Maire de Bayeux a accepté de mettre en place à titre transitoire, jusqu’au premier janvier 2009, une équipe « Brigade Verte » dans la lignée des actions déjà entreprises, dans le cadre d’un projet « service Civil Volontaire » accompagnant des jeunes bénévoles vers l’emploi.


Les élus ont souhaité établir leur participation financière annuelle au coût de l’action en fonction de la superficie de chaque commune (0,20 € par hectare), et de sa dernière population recensée (0,6 € par habitant).


L’accompagnement socio-professionnel requis par le projet sera confié à l’association « Objectif Emploi », en partenariat avec la PAIO, et sous le contrôle de l’Etat.


Il est précisé qu’une structure pérenne, de nature intercommunale, devra prendre le relais à compter de 2009 sur la base de cette expérience transitoire, et se voir transférer l’agrément du Service Civil Volontaire.

 Le conseil Municipal de Bayeux sollicite l’obtention de l’agrément de l’ANCSE (agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances).


Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’accepter l’engagement de la Commune sur la base d’une participation annuelle facturée à concurrence du coût résiduel (ci-joint en annexe), et au maximum de 1911 € et, de l’autoriser à signer la convention correspondante, sous réserve d’agrément de l’ANCSE.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  accepte l’engagement de la commune  en précisant qu’il souhaite que le service soit effectué au maximum le week-end. 


Adopté par 17 voix pour, 2 abstentions et 2 voix contre. 

*******************

Composition du C.C.A.S. 

Madame ROUSSEL  informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de délibérer afin de désigner tous les membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale (C.C.A.S.) de LUC SUR MER, ainsi qu’il suit :


Mr LAURENT Patrick Maire, Mme ROUSSEL Agnès Maire-Adjoint chargé des affaires sociales, Melle LEGOUX Anne, Mme FRUGERE Carole,  Maires-Adjoints,  Mme GIOVACCHINI Blandine, Mme BARBU Danièle,  Mme DENEU Christine, Mme ALLIX Michèle, Mr FICHOT François Conseillers Municipaux, Mr FLAMBARD Jules, Mr FEUILLET Gérard, Mme CRENEL, anciens membres du C.C.A.S., Mr NOTELET Maurice représentant Les Ainés Ruraux, Mr VILLETTE-PHILIPPE Denis représentant l’U.D.A.F., Mme LEGRAND Elisabeth représentant l’association des Paralysés de France,  Mr AGUINET Jean-Marie représentant la M.S.A.,  Mme DAVID Micheline secrétaire du C.C.A.S. à la Mairie de LUC SUR MER


Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopté à l’unanimité la composition du  C.C.A.S. de LUC SUR MER


Adopté à l’unanimité.

**************************

Commission d’appel d’offres
Extension du C.A.P.

Nettoyage des bâtiments communaux

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de créer des commissions d’appel d’offres  pour les divers marchés qui ont été lancés :.


TRAVAUX AGRANDISSEMENT DE LA GARDERIE PERISCOLAIRE :

Membres titulaires : 

- Mme CURET Fabienne

- Mr SOENEN André

- Mme DURRANDE Nathalie

Membres suppléants :

- Mme ROUSSEL Agnès

- Mme DENEU Christian
- Mr MOREL Jacques


NETTOYAGE DE CERTAINS B ATIMENTS COMMUNAUX :
Membres titulaires :

- Mme FRUGERE Carole

- Melle LEGOUX Anne

- Mr DUTERTRE Christian

Membres suppléants :

- Mme CURET Fabienne

- Mme ROUSSEL Agnès

- Mr SOENEN André


Monsieur le Maire étant membre d’office de ces commissions.

Adopté à l’unanimité

***********************

Mise en place de caméras

Extérieures au casino

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la direction du Casino souhaite modifier son système de vidéosurveillance et notamment, installer deux caméras extérieures (n° 93 et N° 94)  pour surveiller l’accès au parking souterrain et l’emplacement des véhicules de transports de fonds qui sont situés sur le domaine public communal.


Il est donc nécessaire de donner un accord pour l’implantation de ces caméras.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’accorder l’autorisation à la Direction du Casino, d’implanter ces deux caméras sur le domaine public communal pour surveiller  l’accès du parking souterrain et l’emplacement des véhicules de transports de fonds.


Adopté à l’unanimité.

***************************

Achat de la villa

« Arcisse de Caumont »


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a contacté l’Etablissement public foncier de Normandie concernant l’éventuel achat de la villa « Arcisse de Caumont » située rue du Docteur Charcot.  Ce dernier pourrait présenter la demande d’acquisition par l’EPFN au prochain conseil d’administration qui aura lieu le 8 juillet 

L’évaluation de ce bâtiment est de 350.000 € par le service des Domaines. La Présidente de l’Université, propriétaire de cette villa, en demande 385.000 €. 


Monsieur le Maire propose de remettre cette question au prochain conseil tout en sachant que l’EPFN demande au conseil municipal un engagement de rachat de l’ensemble immobilier dans un délai de 5 ans. Le taux de rémunération est de 3.5  % de l’opération et un taux annuel d’actualisation de 1% est appliqué.
*******************

Règlement à distance par carte bancaire
Réservations du camping

Le conseil municipal a décidé de permettre le règlement à distance par carte bancaire des réservations au CAMPING LA CAPRICIEUSE A ce titre, la commune s’engage à respecter l’ensemble de la législation en vigueur relative aux conditions juridiques pour la vente à distance et notamment les points énoncés ci dessous : 

La commune de LUC SUR MER accepte les paiements par carte bancaire dans les conditions prévues par la réglementation interbancaire en vigueur, le respect de cette réglementation permettant d’assurer à la commune la garantie des paiements et participant ainsi à la sécurité du système carte bancaire dans son ensemble.

Pour les encaissements à distance, la commune assumera l’entière responsabilité des conséquences dommageables directes ou indirectes de tout débit erroné et de tout débit contesté par le titulaire de la carte.

Ainsi, en cas de contestation d’un client sur la réalité même ou le montant d’une opération, le compte de la commune sera débité d’office du montant de la transaction rejetée par la banque du porteur, la commune acceptant de prendre en charge les risques de rejets dans le cadre de la vente à distance par carte bancaire. L’adhésion au système d’encaissement par carte bancaire implique la prise en charge par la commune du coût d’investissement et de fonctionnement de cette procédure de vente. S’agissant de vente à distance (sans la présence physique du client et du commerçant au point de vente), la commune appliquera les articles L 121-16, L 121-20 et L 121-20-3 du Code de la consommation (articles 6 et 7 l’ordonnance du 23/08/2001 qui transpose en droit français la directive européenne du 20/05/97 sur les contrats négociés à distance). Les conditions générales de vente devront être communiquées par la commune. au client, qui disposera d’un délai de rétractation fixé à 7 jours à compter de la date de la demande de réservation. Après exercice du droit de rétractation, la commune doit rembourser le client dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre de renonciation.

La confirmation du paiement et de la réservation devra être adressée au client dans un délai de 30 jours à compter du paiement.

Les paiements par carte bancaire à distance réalisés par téléphone ne doivent

Pas excéder 1.500 euros (art. 1341 du code civil), la signature manuscrite du porteur étant obligatoire au-delà de ce montant.

La commune s’inscrit dans le cadre de la loi du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l’information et relative à la signature électronique dont la validité juridique est reconnue au même titre que la signature manuscrite.

La commune devra déclarer à la CNIL cette procédure de vente à distance conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et à la délibération de la CNIL en date du 19 juin 2003 portant adoption d’une recommandation européenne relative à la collecte et au stockage d’un numéro de carte bancaire.

Chacun des acteurs de la transaction (client et commune doit veiller à s’identifier clairement  en précisant ses coordonnées. Les informations sont à renseigner sur le bon de commande ou le bulletin d’inscription pour les encaissements par correspondance.

S’agissant de la commune, celle-ci devra être identifiée dans le cadre de la transaction par son enseigne et son adresse.

S’agissant du client, les informations à communiquer seront de deux ordres :

· l’identité. du client et du titulaire de la carte :

· le nom du client et ses coordonnées postale et téléphonique;

· le nom du titulaire de la carte et ses coordonnées postale et téléphonique, si celui-ci n’est pas le client;

· la nature de la carte : carte française ou. étrangère (CB, VISA, EUROCARD ou MASTERCARD);

· Le numéro et la date de validité. de la carte; pour les cartes françaises, le cryptogramme visuel (les trois derniers chiffres figurant sur le panonceau signature au verso de la carte).

les coordonnées CB du titulaire de la carte pour le paiement :

Tous les contrôles sur la carte prévus par la réglementation interbancaire sur le paiement par carte bancaire à distance doivent être réalisés avant la télécollecte des transactions auprès du Centre de traitement Commerçant (CTC).

La demande d’autorisation devra obligatoirement être réalisée le jour du paiement (date de vente) afin notamment de s’assurer dés le 1er euro du contrôle du cryptogramme visuel des cartes françaises et de s’assurer que la carte n’est pas en opposition.

Pour accepter des paiements par carte bancaire à distance, la commune devra soit faire adapter son

TPE, soit faire acquisition d'un module de paiement par carte bancaire si nécessaire 

Un justificatif du paiement doit être adressé au titulaire suite à la transaction.

La commune devra archiver et conserver le titre et/ou justificatif de paiement, pendant un an à compter de la date de vente, l’historique des transactions CB (justificatif du paiement/ adresse. du porteur…) accompagné du ticket .édité par le TPE ou de l’extrait du journal informatique).

La commune doit en effet être en mesure de fournir la preuve de la transaction à la demande de la banque du titulaire de la carte.

Les demandes de justificatif sont adressées  à la commune, soit directement par le CTC, soit par la Paierie Générale du Trésor (Service EGV) par l’intermédiaire du comptable.

La non production du justificatif de paiement est un motif de rejet de la transaction par la banque du porteur.

Adopté à l’unanimité.

**************************

Questions orales

Melle LEGOUX fait remarquer que la soufflerie du casino  donnant sur la digue, fait beaucoup de bruit.

Monsieur THOMAS fait remarquer que la formation « urbanisme » qui est organisé actuellement en deux soirées est de qualité.


Monsieur SOENEN informe le conseil qu’il a assisté à des réunions à la communauté de communes « Cœur de Nacre ». Il propose de faire, dans le cadre de la Loi d’accessibilité à tous aux établissements recevant du public (E.R.P.), le planning des opérations à effectuer pour être prêts à l’échéance fixée soit le 1er janvier 2015.
Suite à l’article paru dans LIBERTE sur les travaux de l’école primaire, Monsieur SOENEN précise que l’école n’est pas certifiée Haute Qualité Environnemental (H.Q.E.) mais seulement certains compensant tendent à respecter cette démarche.


Il demande aussi que soit implanté un panneau « voie sans issue » à l’entrée de la rue des Erables.


Madame DURRANDE demande si les personnes qui laissent crotter leurs chiens sur la voie publique pouvaient être verbalisées. Monsieur le Maire répond qu’un arrêté existe déjà pour ce genre de délit mais il faut que les policiers municipaux constatent ce fait pour le verbaliser.

Mesdames DURRANDE et CLAIRET demande à Monsieur le Maire si la piscine ne pourrait pas être couverte. En conseil de classes de l’école primaire TABARLY ou de l’école STE MARIE cette demande a été faite, pour permettre aux enfants des écoles d’avoir plus de séances de piscine. Monsieur le Maire répond que ce point a déjà été évoqué l’année dernière. Il est nécessaire  d’étudier cette question et d’en calculer l’incidence financière.


Madame ALLIX demande si une solution a été trouvée pour fournir un conteneur au restaurant « La Paillotte ».

**********************


La séance est levée à 22 H 50
